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Logement
(logement social - conditions d 'attribution -

plafond de ressources - dépassement' -
conséquences - OPNLM et OPAC)

18310. - 19 septembre 1994. - M . Alain Bocquet attire
l 'attention de M . le ministre du logement sur k fait que les orga-
nismes HLM ont l' obligation de n accueillir dans leurs logements
que des populations respectant un plafond de ressources prescrit
par l 'article R. 441-1 du code de la construction et de l'habitat.
En cas de dépassement desdits plafonds de ressources, k
décret n° 87-11 12 du 24 décembre 1987 a introduit dans le CCH
l ' article R . 331-26, stipulant qu ' une indemnité, fixée par arrêté
conjoint des ministères du logement et des finances, serait instau-
rée à l'encontre des bailleurs publics ou privés nui re respecte-
raient pas la réglementation pour les logements financés avec le
I'LA . Considérant entre autres que les plafonds de ressources fixés
n 'ont pas été revalorisés de façon significative ces dernières années
entraînant ainsi des difficultés pour les offices HLM à être en
conformité avec la loi, il lui demande s ' il n' entend pas que leur
soient accordées une marge de manoeuvre et une certaine sou-
plesse . Pour ce faire, il conviendrait de revoir en concertation avec
tes bailleurs la rédaction de l 'arrêté interministériel prévu par
l'article R. 331-26 du CCH.

Réponse. - La première section du titre III du livre II du code
de la construction et de l 'habitation définit les conditions d 'octroi
des subventions ou prêts pour la construction ou l ' acquisition et
l ' amélioration de logements locatifs aidés . En particulier,
l'article R . 331-12 stiuple que «les subventions ou prêts prévus à
l'article R . 331-1 sont attribués pour les logements destinés à être
occupés par des personnes dont 1 ensemble des ressources, à la date
(l'entrée dans les lieux, est au plus égal à un montant déterminé
par arrêté conjoint des ministres chargés de la construction et de
l ' habitation et des finances » . L ' article R.331-26 du code de la
construction et de l' habitation prévoit par ailleurs que „ lorsque le
bénéficiaire des subventions et prêts prévus à l 'article R. 331-1 Ire
respecte par les conditions définies par la présente section, le
ministre chargé de la construction et de l ' habitation exige k verse-
ment d 'une indemnité fluée par arrêté conjoint des ministres char-
gés de la construction et de l ' habitation et des finances, . s Ces dis-
positions ne sont pas contradictoires avec la recherche d ' un
développement équilibré des quartiers : les plafonds de ressources
ont été majorés le I I mars 1994 de manière modulée en faveur
des familles avec enfants, en particulier celles ne disposant que
d ' un seul revenu, et adaptés à la diversité des zones géographiques.
De plus, ces plafonds évolueront désormais en fonction de la
variation annuelle de l ' indice mensuel des prix à la consommation
des ménages (hors tabac). En outre, le droit au maintien dans les
lieux permet aux personnes dont les revenus viennent à dépasser
les plafonds postérieurement à leur entrée dans le logement HLM
de conserver leur logement . Dès lors, ia mise en eeuvre des dispo-
sitions de l'article R . 331-26, selon des modalités qui ont d ' ailleurs
fait l ' objet de concertation avec l 'union nationale des fédérations
d'organismes d ' habitation à loyer modéré, doit être considérée
comme normale . Ces modalités prévoient que les indemnités men-
tionnées à l'article R. 331-26 ne sont exigées qu ' après procédure
contradictoire, l 'organisme étant dûment informé des risques
encourus.

Logement : aides et prêts
(accession à la propriété - gendarmes)

18685. - 3 octobre 1994. - M. Claude Girard appelle l ' atten-
tion de M. le ministre du logement sur les conditions d' accession
à la propriété des militaires de la gendarmerie. Selon les disposi-
tions du décret n” 51-888 du 9 juillet 1951, tous les militaires de
la gendarmerie en activité de service en France métropolitaine ou
dans les départements et territoires d' outre-mer bénéficient d'une
concession gratuite de logement par nécessité absolue de service.
L 'article 2 des décrets n' 75-1209 et 75-1214 du 22 décembre
1975 fait de l'obligation effective du logement concédé une obliga-
tion statutaire . Par ailleurs, le code civil dispose, en son article 102,
que le domicile est le lieu où l'on a son principal établissement et
le code général des impôts précise que le foyer fiscal est le lieu de
séjour principal . Le rapprochement de ces différents textes fait
apparaître qu un militaire de la gendarmerie, tant qu' il est en acti-
vité de service, ne peut bénéficier d' aucun des avantages prévus
pour l 'accession à la propriété du fait que le logement ou l'habita-

Lion qu' il souhaite acquérir ou construire est automatiquement
considéré comme résidence secondaire. Il lui demande s' il envisage
de prendre des mesures pour permettre aux militaires de gen-
darmerie en activité de bénéficier des mêmes conditions d'acces-
sion à la propriété que les autres citoyens.

Réponse. - Le principe de la réglementation des prêts à l ' acces-
sion à la propriété (PAP) prévoit que tout logement ayant fait
l'objet d ' un PAP doit être occupé en résidence principale par le
bénéficiaire du prêt, ses ascendants ou descendants ou ceux de son
conjoint (art. R 331-40 du code de la consuuction et de l ' habita-
tion [CCH]) . Toutefois, les personnes qui ne peuvent temporaire-
ment satisfaire à cette réglementation, notamment les fonction-
naires astreints à la mobilité professionnelle, ceux qui différent
l 'occupation du logement jusqu' à la date de la retraite, ainsi que
ceux qui sont titulaires d ' un logement de fonction, peuvent, sous
certaines conditions, bénéficier d ' un prêt PAP Dans ce cadre spéci-
fique, deux possibilités leur sont offertes, Ou bien ils peuvent
louer le logement ainsi financé pour une période de six ans sur
simple déclaration au préfet et à l ' établissement prêteur, cette auto-
risation pouvant être prorogée pour une nouvelle période de six
ans par le préfet (art. R. 331-41-1° et 2° du CCH) : dans ce cas, le
loyer est fixé à 6 p . 100 du prix témoin et le locataire peut, le cas
échéant, bénéficier de l ' allocation-logement. Ou bien Ils peuvent
conclure avec l'état une convention de neuf ans : dans ce cas, le
loyer est conventionné et le locataire peut bénéficier de l'aide per-
sonnalisée au logement (art. R. 331-41-3° du CCH). En consé-
quence, il apparaît que les militaires de la gendarmerie peuvent
avoir accès au PAP dans des conditions satisfaisantes.

Logement : aides et prêts
(PAP - financement)

15317. - 17 octobre 1994. - M. Léonce Deprez appelle
l 'attention de M. le ministre du logement sur l'état actuel de
déblocage des PAP. Selon de récentes Informations, à ce jour, seu-
lement 38 500 PAP auraient été accordés, alors que le total des
PAP initialement envisagés pour 1994 était de 65 000(La l-t de
l Eapantion, 19 septembre 1994, n° 1224) . Il lui demande quelles
dispositions il compte prendre pour pal lier ce problème.

Réponse. - Les engagements pris par le Gouvernement consis-
taient à financer 55 000 prêts PAP en 1994 . Dès l'été, 38 500 PAP
avaient été délégués, Une dotation complémentaire de 10 000 PAP
a été versée, par anticipation, dans le courant du mois de sep-
tembre pout faire face à l ' importance de la demande de prêts. La
dernière dotation de 6 500 PAP est en cours de délégation.

Logement : aides et prêts
(APL - conditions d'attribution)

19898. - 31 octobre 1994. - M . Bernard Derosier attire
l' attention de M. le ministre du logement sur certaines informa-
tions faisant état de modifications imminentes du versement de
l ' aide personnalisée au logement au travers de la préparation d'un
décret stipulant que ladite aide ne serait désormais plus versée qu' à
partir du deuxième mois de location d' un logement social. Une
telle disposition signifierait que l'entrée dans un logement social
serait conditionnée, pour tout nouveau locataire, et quelle que soit
sa situation économique, par le paiement d' un loyer à taux plein
en plus de la caution, de l' assurance et des fiais liés à l' ouverture
de divers compteurs. Une telle somme, estimée à environ
5 000 francs, n' est pas à la portée de familles devant vivre avec des
revenus proches du Smic ou des différentes allocations, Assedic et
RMI notamment. L'accès au logement social seraitde facto interdit
à toutes ces personnes alors même que la loi Besson a souhaité ins-
crire le droit au logement comme un droit élémentaire de notre
Constitution. Une telle disposition serait lourde de conséquences
pour le département du Nord, qui, outre plus de 40 000 bénéfi-
ciaires du RMI, compte un nombre très important de familles aux
revenus modestes, et les risques de marginalisation de ces popula-
tions seraient fortement aggravés si cette disposition devait voir le
jour. Aussi, il souhaite que le ministre puisse apporter aux nom-
breux élus locaux concernés les apaisements souhaitables.

Réponse. - Le projet de loi de finances pour 1995, qui sera pro-
chainement soumis au vote du Parlement, prévoit de modifier les
conditions actuelles d'ouverture du droit à l'aide personnalisée au
logement (APL) en prévoyant que celle-ci sera versée à compter du
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mois suivant -lui de l'entrée dans les lieux. Cette mesure, qui ne
concerne que les personnes ne bénéficiant pas, avant l ' entrée dans
les lieux, d 'une _Je au logement, et qui est déjà appliquée en allo-
cation de logement à caractère familial (ALF) et à caractère social
(ALS), est proposée dans le cadre de l' harmonisation des trois
aides personnelles au logement. I .e Gouvernement est conscient
des difficultés que peut entraîner une telle disposition pour l 'accès
au logement des personnes défavorisées ; il rappelle toutefois l ' exis-
tence du fonds de solidarité peur le logement (FSL) qui a pour
objet de faciliter l 'accès au logement des personnes en difficultés
grâce à l 'octroi de prêts ou de subventions destinés à couvrir les
dépenses d ' installation .

SANTÉ

Médicaments
(tacrine - délivrance par les euh pharmaciens hospitaliers -

conséquences)

15989. - 27 juin 1994 . - Un projet de circulaire, actuellement
en préparation, prévoirait que la tacrine soit dispensée par les
pharmaciens hospitaliers des établissements publics de santé . Une
telle mesure entraînerait un volume d ' environ 100 000 prescrip-
tions mensuelles, soit quatre fois le volume des prescriptions d ' an-
tiviraux, ante-HIV, et ce avec un suivi pharmacologique très lourd.
Cette décision est préparée sans concertation avec les parties
concernées, dont les organismes représentatifs de pharmaciens des
hôpitaux. Si clic n 'est pas accompagnée de moyens supplé-
mentaires, les pharmacies ne pourront pas répondre à ces nouvelles
tâches . C' est pnuequoi M . Bernard Charles demande à M. le
minists délégué à la santé les décisions qu ' il compte prendre
pour faire face à ce problème . Par ailleurs, il souhaite également
savoir quand sera mis en place la réorganisation de la délivrance
des médicaments réservée dont les carences graves actuelles ont été
mises en évidence par le rapport Goeury.

Réponse . - Il est confirmé à l 'honorable parlementaire qu ' une
circulaire DGSIDH/DSS ne 68 en date du 9 septembre 1994 pré-
voit que la tacrine sera uniquement dispensée aux malades ambula-
toires par les pharmaciens des établissements publics de santé.
Cette réserve hospitalière se justifie par le fait que, bien que ce
médicament apporte dans des cas spécifiques une amélioration de
l ' état des malades, celui-d peut présenter des effets secondaires
importants. C ' est pourquoi il ne peut être utilisé que sous pres-
cription et surveillance médicales strictes et se trouve ainsi réservé
à l'usage hospitalier . Toutefois, cette spécialité étant essentielle-
ment administrée aux patients ambulatoires, la commission d ' auto-
risation de mise sur le marché a décidé, à l ' issue d ' une période de
neuf mois d' utilisation, d 'en effectuer une nouvelle évaluation en
termes d ' efficacité et de risques ; ce réexamen est susceptible
d ' aboutir à une mise à disposition de la tacrine en officine de ville.
Par ailleurs, un projet de décret relatif aux conditions de prescrip-
tion et de délivrance des médicaments à usage humain, en cours
d ' élaboration, a notamment pour objet de réorganiser les critères
selon lesquels certains médicaments sont réservés à l'hôpital . Ce
texte devrait ainsi permettre à certains médicaments de sortir de la
réserve hospitalière, ce qui sera de nature à alléger les tâches des
pharmaciens hospitaliers qui pourront donc se consacrer au suivi
pharmacologique lié à la prescription de la tacrine à des patients
ambulatoires .

Profrssio n paramédicales
(manipulateurs radiologistes - statut)

17379. - 8 août 1994 . - M . Denis Jacquat' attire l ' attention
de M . le ministre délégué à la santé sur la revendication essen-
tielle de l 'Association française du personnel paramédical d'électro-
radiologie (AFPPE), à savoir : l ' inscription de la ptofessior de
manipulateur d'électroradiologie médicale au livre IV du code de
la santé publique. En effet, à ce jour, cette profession ne bénéficie
pas d ' une réelle réglementation . Elle n'est régie que par le décret
n° 84-710 du 17 juillet 1984 modifié, qui ne prévoit pas les cas
d'exercice illégal . Aussi serait-il judicieux qu'un texte de loi fût
prévu pour remédier à cette lacune, Il permettrait de Préciser les
cas d ' exercice illégal, de cerner la démographie profes Tonnelle et
d'assurer une régulation do la profession . A cet égard, il aimerait

savoir s 'il entre dans ses intentions de prendre des disposition= afin
qu ' un texte de loi spécifique puisse être inscrit à l ' ordre du jour de
la session parlementaire de !automne 1994.

Professions paramédicales
(manipu /ateurs radiologistes - statut)

17599 . - 15 août 1994 . - M . Claude Gaillard * appelle
l 'attention de M . le ministre délégué à la santé, sur la revenâica-
tion essentielle de l 'Association française du personnel param édical
d ' électroradiologie (AFPPE), à savoir l ' inscription de la profession
de manipulateur d ' électroradiologie médicale au livre 1V du code
de la santé publique . A ce jour, cette profession ne bénéficie pas
d ' une réelle réglementation . Elle n 'est régie que par le décret r .° 84-
710 du 17 juillet 1984 modifié, qui ne prévoit pas les cas d ' exer-
cice illégal . Un texte de loi permettrait : de préciser les cas d 'exer-
cice illégal ; de cerner la démographie professionnelle ; d ' assurer la
régulation de la profession . Cette demande, maintes fois réitérée
ces dernières années et approuvée à l ' unanimité par la commission
des manipulateurs siégeant au Conseil supérieur des professions
paramédicales, a reçu le soutien, lors d ' ut .e interview dans notre
revue professionnelle Le Manipulateur, de M. le ministre délégué à
la santé ainsi que du collège des ense i gnements de radiologie de
France (CERF) lors des dernières assises de la radiologie publique.
à Rennes . Il lui demande quelles mesures sont prévues afin de
répondre à l'attente de l ' AFPPE et de la profession, qui souhaitent
notamment que ce texte de loi spécifique soit inscrit à l 'ordre du
jour de la session parlementaire de l ' automne 1994.

Professions paramédicales
(manipulateurs radiologistes - statut)

17737 . - 22 août 1994 . - M. Jacques Le Nay * attire l 'atten-
tion de M . le ministre délégué à la santé sur la revendication
essentielle de l 'Association française dn personnel paramédical
d'électroradiolcgie (AFPPE), à savoir : l ' inscription de la Profzssion
de manipulateur d'électroradiologie médicale au livre I'v du cod-
de la santé publique. A ce jour, cette profession ne bénéficie pas
d 'une réelle réglementation . Elle n ' est régie que per le décret 84-
710 du 17 juillet 1984 modifié, qui ne prévoit pas les cas d ' exer-
cice illégal . Un texte de loi permettrait, a la fois, de préciser les cas
d' exercice illégal, de cerner la démographie professionnelle et d'as
surer une régulation de la profession . En conséquence, il souhaite-
rait connaître les intentions du Gouvernement en Ir matière et
avoir notamment s ' il envisage d'inscrite un projet de lei spéci-

fique à l 'ordre du jour de la prochaine session parlementaire.

Professions paramédicales
(manipulateurs radiologistes - statut)

17738 . - 22 août 1994 . - M. ,Jean-Luc Préel' attire l ' atten-
tion de M . le ministre délégué à la santé sur la nécessité de pré-
voir l 'inscription de la profession de manipulateur d 'électroradiolo-
gie médicale au livre 1V du code de la santé publique . En effet, à
ce jour cette profession ne bénéficie pas d ' une réelle régle-
mentation . Elle n'est régie que par le décret 84-710 du 17 juillet
1984 modifié, qui ne ptévoit pas les cas d'exercice illégal . Un texte
de loi permettrait de préciser les cas d ' exercice illégal, de cerner la
démographie professionnelle et d ' assurer une régulation de la pro-
fession .

Professions paramédicales
(manipulateurs radiologistes - statut)

17842 . - 29 août 1994. - M . André Angot' attire l 'attention
de M . le ministre délégué à la santé sur l'éventualité d'inscrire la
profession de manipulateur d ' électroradiologie médicale au livre IV
du code de la santé publique . A ce jour, cette profession ne béné-
ficie pas d 'une réelle réglementation . Elle n 'est régie que par le
décret n° 84-710 du 17 juillet 1984 modifié, qui ne prévoit pas les
cas d'exercice illégal . Un texte de loi permettrait de préciser les cas
d ' exercice illégal, de cerner la démographie professionnelle et d ' as-
surer une régulation de la profssin . II lui demande, par
conséquent, s ' il envisage de répondre favorablement à cette reven-
dication qui suscite l'adhésion de l'ensemble de la profession.

+ Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 5917, après la question n° 24462 .
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Professions paramédicales
(manipulateurs radiologistes - statut)

17854. - 79 août 1994. - M. Jean Ueberschlag * attire l 'atten-
tion de M . le ministre délégué à la santé sur la revendication
essentielle de l' Association française du personnel paramédical
d 'électroradiologie (AFPPE), à savoir l ' inscription de la profession
de manipulateur d 'électroradiologie médicale au livre Pl du code
de la santé publique. A ce jour, cette profession ne bénéficie pas
d ' une réelle réglementation . Elle n ' est régie que par le décret n° 84-
710 du 17 juillet 1984 modifié, qui ne prévoit pris les cas d ' exer-
cice illégal . Un texte de loi permettrait de préciser les cas d ' exer-
cice illégal, de cerner la démographie professionnelle, d ' assurer une
régulation de la profession. Cette demande, maintes fois réitérée
ces dernières années et approuvée à l ' unanimité pat la commission
des manipulateurs sié ear t au Conseil supérieur des profe. siens
paramtdicales, a reçu le soutien, lors d 'une interview dans la revue
professionnelle Le Manipulateur, de M. le ministre délégué à la
santé, ainsi que du collège des enseignants de radiologie de France
(CERF) lors des dernières assises de la radiologie publique à
Rennes . L 'AFPPE et la profession tout entière souhaitent que ce
texte de loi spécifique soit inscrit à l 'ordre du jour de la session
parlementaire de l'eueotnpe. 1994 . Aussi, il lui demande quelles
mesures il compte mettre en oeuvre en vue de satisfaire les revendi-
cations de l 'AFPPE.

Professions paramédicales
(manipulateurs radiologistes - statut)

17855 . - 29 août_ 1994. - M. Eric Duboc * a .rirc l ' attention
de M. le ministre délégué à la santé sur la revendication essen-
tïelle de l 'Association française dti personnel paramédical d ' électro-
radiologie (AFPPE), à savoir : l ' inscription de la profession de
manipulateur d ' électroradiologie médicale au livre IV du code de
la santé publique . A ce jour, cette profession ne bénéficie pas
d' une réelle réglementation . Elle n ' est régie que par le décret n° 84-
710 du 17 juillet 1984 modifié, gui ne prévoit pas les cas d 'exer-
cice illégal . Un texte de loi permettrait : de récuser les cas d ' exer-
cice illégaa! ; de cerner la démographie professionnelle ; d ' assurer
une régulation de la profession.

Profession; paramédicales
(manipulateurs radiologistes - statut)

180614. - 12 septembre 1994 . - M. Michel Hunault * attire
l 'attention de M . le ministre délégué à la santé sur l'Association
française du personnel paramédical d ' électroradiologie . Cette asso-
ciation segrnupant l'ensemble du personnel paramédical d ' élcctro-
radiologie ide France et d ' outre-mer souhaite que la profession de
manipulateur d 'électroradiologie médicale soit inscrite au livre IV
du code de la santé publique . Il lui demande ce qu' il entend faire
dans ce domaine.

Professions paramédicales
(manipulateurs radiologistes - statut)

18069. - 12 septembre 1994. - M. Hervé Novelli * attire
l ' attention de M. le ministre délégué à la santé sur la nécessité de
réglementer la profession de manipulateur d ' électroradiologie
médiale. A ce jour, cette profession ne bénéficie pas en effet
d ' une réelle réglementation . Elle n ' est régie que par ie décret n° 84-
710 du 17 juillet 1984 modifié, qui ne prévoit pas les cas d ' exer-
cice illégal . Un texte de loi permettrait sans aucun doute de préci-
ser les cas d ' exercice illégal, de cerner la démographie profes-
sionnelle et d' assurer une régulation de la profession . Compte tenu
de l 'accueil favorable réservé à cette proposition par le conseil
supérieur des professions paramédicales et par son ministère, il lui
demande si un texte de loi sera très prochainement mis en oeuvre.

Professions paramédicales
(manipulateurs radiolog istes - uatut)

18070. - 12 septembre 1994 . - M . Jean-Pierrt Calvel * attire
l ' attention de M . le ministre délégué à la ganté sur la profession
de manipulateur d 'électroradiologie médicale et sur la nécessité
d'inscrire cette profession au livre IV du code de la santé publique.
A ce jour, elle ne bénéficie pas d 'une réelle réglementation mais
n'est régie que par le décret 84-710 du 17 juillet 1984 modifié,
qui ne prévoit pas les cas d' exercice illégal . Un texte législatif per-
mettrait de préciser les cas d'exercice illégal, de mieux cerner le

nombre de professionnels afin d'assurer une régulation de la pro-
fession . Cette demande, approuvée à l 'unanimité par la commis-
sion des manipulateurs siégeant au conseil supérieur des profes-
sions paramédicales, a reçu le soutien du ministre délégué à la
santé, dans un entretien à la revue Le Manipulateur, ainsi que du
collège des enseignants de radiologie de France lors des dernières
assises de radiologie publique à rennes . L'APE et ia profession
tout entiers souhaitent que cc texte de loi spécifique puisse être
inscrit à l 'ordre du jour de la session parlementaire de
l'automne 1994. Il lui demande par conséquent s 'il envisage de
répondre favorablement à cette revendicatin,r des manipulateurs
d ' électroradiologie médicale.

Professions paramédicales
(manipulateurs radiologistes - statut)

18075 . - 12 septembre 1994 . - M. Pierre Laguilhon * appelle
!'attention de M. le ministre eiéfégué à la santé sur la situation
des manipulateurs d'électroradiologie médicale qui ne bénéficient
pas de réel encadrement juridique. En effet, cette profession est
actuellement réglemer. :èe par le décret n° 84-710 du 17 juillet
1984 modifié, qui ne prend pas suffisamment en compte les
récentes évolutions de cette profession tels que l'exercice illégal . Il
lui demande sil ne serait pas nécessaire d ' inscrire cette profession
au code de ia santé publique en présentant au Parlement un texte
qui préciserait les cas d ' exercice illégal, permettrait de cerner la
démographie professionnelle et, enfin, d ' assurer une régulation de
la profession .

Professions paramédicales
(manipulateurs radiologistes - statut)

x3112 . - 12 septembre 1994 . - M. Philippe Legras * suite
l ' attention de M. le ministre délégué à la santé sur la revendica-
tion essentielle de l 'Association française du personnel paramédical
d ' électroradiologie (AFPPE), à savoir : l' inscription de la profession
de manipulateur d 'électroradiologie médicale au livre IV du code
de la santé publique. A ce jour, cette profession ne bénéficie pas
d ' une réelle rég lementation . Elle n ' est régie que par le décret n° 84-
710 du 17 juillet 1984 modifié, qui ne prévoit pas les cas d'exer-
cice illégal . Un teste de loi permettrait : de préciser les cas d'exer-
cice illégal ; de cerner la démographie professionnelle ; d ' assurer
une régulation de la profession . Cette demande, maintes fois réité-
rée des dernières années et approuvée à l 'unanimité par la commis-
sion des manipulateurs siégeant au Conseil supérieur des profes-
sions paramédicales, a reçu son soutien, lors d ' une interview qu 'il a
accordée à la revue professionnelle Le Manipulateur, ainsi que celui
du Collège des enseignants de radiologie d France (CERF) lors
des dernières Assises de la radiologie publique à Rennes . L'AFI'PE
et la profession tout entière souhaitent que ce texte de loi spéci-
fique soit inscrit à l 'ordre du jour de la session parlementaire de
l' automne 1994 . Il lui demande quelles sont ses intentions à ce
sujet .

Professions paramédicales
(manipuiate.srs radiologistes - statut)

18179 . -• 12 septembre 1994 . - Certaines professions paramédi-
cales restent régies par de simples décrets, sans bénéficier d ' un réel
statut ou d'une réelle réglementation . Les personnels concernés
sont moins bien protégés et il leur est plus difficile de lutter contre
les cas d'exercice illégal de leur activité. C'est le cas notamment
des personnels paramédicaux d 'électroradiologie, dont le rôle et la
place, ne serait-ce qu ' au sein des structures médicales publiques,
sont essentiels et de toute première qualité. L'ensemble de cette
profession espère, depuis plusieurs années maintenant que leur
demande d ' inscription au livre IV du code de la santé publique
soit prise en compte et que le Gouvernement déposera à cette fin
un texte de loi . M . Arnaud Cazin d'Honincthun * demande à
M. le ministre délégué à la santé de lui faire connaître ses inten-
tions en la madère .

Professions paramédicales
(manipulateurs radiologistes - statut)

18181 . - 12 septembre 1994. - M. Louis Le Pensec * attire
l 'attention de M . le ministre délégué à la santé sur la profession
regroupant le personnel paramédical d 'électroradiologie. Il lui
demande de bien •fouloir lui préciser s 'il entend prendre des initia-
tives afin de permettre l 'inscription de cette profession au livre 1V
du code de la santé.

* Lies questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 5917, après la question n° 20462 .
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Profesioru paramédicales
(manipulateurs radiologistes - statut)

18388. - 19 septembre 199 .4 . - Mme Elisabeth Hubert *
appelle l'attention de M. le ministre délégué à la santé sur la
revendication de l 'Association française du personnel paramédical
d ' électroradiologie tendant à l'inscription de La profession de mani-
pulateur d 'électroradiologie médicae au livre IV du code de la
santé publique. En effet, cette profession est. actuellement régie par
le décret n° 84-710 du 17 juillet 1984 . Or il serait nFrresaire et
utile d ' assurer la régulation de la profession en précisant notam-
ment les cas d ' exercice illégal. Elle lui demande aonc s'il est envi-
sapé d 'inscrire à l ' ordre du jour du Parlement un texte de Ioi spé-

que permettant à la profession de bénéficier d 'une réelle
réglementation.

Profèsioru paramédicales
(manipulateurs radiologistes - statut)

18574. - 26 septembre I994 .. - M. jean-François Chossy *
appelle l'attention de M. le ministre délégué à la santé sur les
préoccupations exprimées par les manipulateurs radiologistes dont
l ' exercice de la profession est régi par un décret n° 84-170 modifié
du 17 jui llet 1984 . Il semblerait qu' il soit nécessaire d'inscrite
cette profession paramédicale au titre W du code de la santé
publique, afin de donner toutes les garanties relatives à son exer-
cice . Il lui demande de bien vouloir lui pv4-kat quelle suite il
entend donner à ce dossier.

Profwions paramédicaees
(manipulateurs rad=nlogistes - statut)

18585. - 26 sep tembre 1994. - M. Jean-Marc Ayrault * attire
l'attention de M. le ministre délégué à la usité sur la situation
actuelle du personnel paramédical d éiecrroradiologie . Cette catégo-
rie de personnel manifeste son inquiétude quant au devenir de sa
profession et souhaite la mise en place d ' une réglementation préci-
sant les cas d 'exercice illégal de cette activité et l 'inscription de la
profession de manipulateur d ' électroradiologie médicale au livre IV
du code de la santé publique. Leurs principales revendications
portent sur la définition de l'exercice illégal, de la démographie
professionnelle et sur la régulation de la profession . Il lui demande
de bien vouloir lui indiquer si des mesures sont envisagées pour
répondre à ces attentes.

Professions paramédicale
(manipulateurs radiologistes - statut)

18601 . - 26 septembre 1994. - M. Maurice 13ousset* attire
l ' attention de M. le ministre délégué à la santé sur les revendica-
tions de l' association française du personnel paramédical d'électro-
radiologie. Celle-ci souhaiterait l 'inscription de la profession de
manipulateur d ' électrocardiologie médicale au l ivre IV du code de
la santé publique. En effet, à ce jour, cette profession ne bénéficie
pas d ' une réelle réglementation. Elle n'est régie que par le décret
n° 84-710 du 17 juillet I984 modifié qui ne prévoit pas les ms
d' exercice illégal . Un texte de loi permettrait ainsi de préciser les
cas d ' exercice illégal, de cerner la démographie professionnelle et
d'assurer une meilleure régulation de la profession . C 'est pourquoi
il lui demande de bien vouloir étudier la possibilité d 'accéder à
cette demande.

Professions paramédicales
(manipulateurs radiologistes - statut)

18693. - 3 octobre 1994. - M . Jean-Bernard Raimond
attire l'attention de M. le km' itre délégué à la sang concernant
le manque de réglementation au sein de la profession de manipu-
lateur d'électroradiologie médicale. En effet, cette profession n est
régie que par que le décret n° 84-710 du 17 juillet ? X24 modifié,
qui ne prévoit pas, entre autres, lis cas d'exercice illégal . Il sou-
haite que cette profession fasse l'objet -d 'une inscription au livre IV
du code de la santé.

Pro/usions paramédicale
(manipulateurs radiologistes - statut)

18708. - 3 octobre 1994. - M. jean Gougy * attire l 'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur le souhait de l'Associa-
tion française du personnel paramédical d 'électroradiologie de voir
figurer la profession de manipulateur d 'électroradiologie médicale
au livre IV du code de la santé publique. En effet, celle-d est régie
par le décret n° 84-710 du 17 juillet 1984 modifié. Ainsi une loi
permettrait de prit ter les cas d'exercice illégal de cette profession,
de cerner la démographie professionnelle et d 'assurer une régula-
tion de ta profession. Il lui demande de préciser les dispositions
qu 'il envisage de prendre afin de faire aboutir cette demande qui a
reçu, outre son soutien, celui du collège des enseignants de radio-
logie de France ainsi que celui de la commission des manipulateurs
siégeant au Conseil supérieur des professions paramédicales.

Professions paramédicales
(marupulateun radiologiees - statut)

18711 . - 3 octobre 1994 . - M. Guy Hennier * attire l 'atten-
tion de M. le ministre délégué ià la santé sur la revendication
essentielle de l 'Association française du personnel paramédical
d ' électroradiologie (AFPPE), à savoir : l' insc ripton de la profession
de manipulateur d'électroradiologie médicale au livre IV du code
de la santé publique. A ce jour, cette profession ne bénéficie pas
d ' une réelle rééglementation. Elle n'est régie que par le décret n° 84-
710 du 17 juillet 1984 modifié, qui ne prévoit pas les cas d 'e-er-
cicc illégal . Un tette de loi permettrait de préciser les cas d'exer
cite illégal, de cerner la démographie professionnelle, d 'assurer une
régulation de la profession. Comme le souhaite l'AlPPE, et la pro-
fession toute entière, il lui demande que ce texte de 1.)i spécifique
soit inscrit à l'ordre du jour de la session parlementaire de
l 'automne 1994.

Profusion paramédicales
(manipu eeuurs radiologistes - statut)

18778. - 3 octobre 1994 . - M. Pierre Quillet * attire l ' atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur la revendication
essentielle de l 'association française du personnel paramédical-
d'électroradiologie (AFPPE), à savoir l 'inscription de la profession
de manipulateur d 'électroradiologie médicale au livre IV du code
de la santé publique. A ce jour, cette profession ne bénéficie pas
d'une réelle rlementation . Elle n 'est régie que par le décret n° 84-
710 du 17 j let 1984 modifié, qui ne prévoit pas les cas d 'exer-
cice illégal . Un texte de loi permettrait de préciser les cas d 'exer-
cice illégal, de cerner la démographie professionnelle, d ' assurer une
régulation de la profession . Cette demande, maintes fois réitérée
ces dernières années et approuvée à l 'unanimité par la commission
des manipulateurs siégeant au conseil supérieur des professions
paramédicales, e reçu le soutien, lors d'une interview dans notre
revue professionnelle Le Manipulateur, de M. le ministre délégué à
la santé, ainsi lue du collège des enseignants de radiologie de
France (CERF) corn des dernière assises de la radiologie publique
à Rennes. L'A.F .P.P.E. et la profession tout entière souhaitent que
ce texte de loi spécifique soit inscrit à l'ordre du jour de la session
parlementaire de l ' automne 1994 . Il lui demande de bien vouloir
lui préciser ses intentions à ce sujet.

Profusions paramédicales
(manipulateurs radiologistes - statut)

187/9. - 3 octobre 1994 . - M. Aimé Kerguériis * attire l ' atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur la question de l 'ins-
cription au livre IV du code de la santé publique de la profession
de manipulateur d ' électroradiologie médicale. Cette profession ne
bénéficie à ce jour d'aucune réelle réglementation. Elle n'est régie
que par le décret n° 84-710 du 17 juillet 1984 modifié, qui ne
prévoit pas entre autres, let cas d 'exercice illégal . Dans la mesure
où une réglementation permettrait de préciser les cas d ' exercice
illégal, de cerner la démographie professionnelle et d'assurer une
régulation de la profession, il lui demande de bien vouloir étudier
son inscription au code de la santé publique.

* Les questions•ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 5917, après la question n° 20462 .
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Professions paramédicales
(manipulateurs radiologistes - statut)

18816. - 3 octobre 1994 . - M. Léon Vachet * attire l ' attention
de M . le ministre délégué à la santé sur la revendication essen-
tielle de l 'associaton française du personnel paramédical d ' électro-
radiologie, à savoir l'inscription de la profession de manipulateur
d 'électroradiologie médicale au livre IV du code de la santé
publique. A ce jour, cette profession ne bénéficie pas d ' une réelle
réglementation . Elle n'est régie que par le décret n° 84-710 du
17 juillet 1984 modifié, qui ne prévoit pas les cas d ' exercice illé-
gal. Un tea-re de loi permettrait de précise. les cas d'exercice ill~al,
de cerner la démographie professionnelle, d'assurer une régulation
de la proff..ssion. Il lui demande de bien vouloir lui préciser les
mesures qu' il envisage de prendre à ce sujet

Professions paramédicales
manipulateurs radiologistes - statut)

28837. - 3 octobre 1994. - M. Roland Blum * attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur les inquiétudes
exprimées par l 'association française du personnel amédical
d 'dlectroradiologie. Cette profession ne bénéficie pas dune réelle
réglementation. Elle n' est rép e que par le décret n° 84-710 du
17 juillet 1984 modifié, qui ne prévoit pas dans cet amide les cas
d 'exercice illégal . Ce texte de loi est nécessaire pour : réciste les
cas d'exerciice illégal, créer la démograpphie professionnelle, assurer
une régulation de la profession. Il semblerait que cette proposition
puisse bénéficier de sa part d'une étude bienveillante. Il lui
demande que l ' inscription de la profession de manipulateur de
radiologie médicale soit portée au livre 4 du code de la santé
publique .

Profssions paramédicales
(manipulateurs radiologistes - statut)

19170. - 10 octobre 1994. - M. Henri d'Attilio * attire
l'attention de M. le ministre délégué à la santé sur la situation
des personnels paramédicaux d 'électroradiologie qui attendent
depuis plusieurs années l 'inscri tion de la profession de manipula .
teur d'électroradiologie médi~e au livre IV du code de la santé
publique. En effet . cette profusion ne bénéficie pas à ce jour
d 'une réelle ré lemeiitation. Elle n'est régie que par le décret n° 84-
710 du 17 juillet 1984 modifié, qui ne prévoit pas les cas d 'exer-
cice illégal . La réglementation de cette profesison permettrait de
préciser les cas d 'exercice illégal, de cerner la démographie profes-
sionnelle et d'assurer cote régulation de la profession . Il lui
demande quelles sont ses intentions à ce sujet.

Professions paramédicales
(manipulateurs radiologistes - statut;

19313. - 17 octobre 1994. - M. Gérard Cornu * a pelle
l'attention de M. le ministre délégua à la santé sur la profession
de manipulateur d'électroradiologie médicale. Cette profession
désirerait être inscrite au livre IV du code de la santé publique . En
effet, une telle disposition permettrait de parfaire le contrôle de
l'exercice de cette profession, car, à ce jour, elle ne bénéficie pas
d 'une réelle réglementation . Elle n' est régie que par le décret n° 84-
710 du 17 jui let 1984 modifié, qui ne prévoit pas les cas d 'exer-
cice illégal. Cette disposition ermettr it également une meilleure
connaissance de la démographie professionnelle . tt contribuerait
ainsi à une meilleure régulation des fux de formation . Il souhaite-
rait connaître si cette disposition pourrait êt re discutée à l'ordre du
jour de la prochaine session parlementaire.

Professions paramédicales
(manipulateurs radiolMistes - statut)

19316. - 17 octobre 1994 . -- M. Adrien Zeller * attire l ' atten-
tion de M. le tninimtre délégué à la s:nté sur la revendication de
l ' association fran çaise du personnel paramédical d 'électrocardiolo-
gie concernant l' inscription de la profession de manipulateur
d'électrocardiologie médicale au livre IV elu code de la santé
publique. A ce jour, cette profession ne bénéficie pas d'une telle
réglementation, n ' étant régit que par le décret n° 84-170 du
17 juillet 1984 modifié, qui ne prévoit pas les cas d 'exercice illé-
gal. Il lui demande de lui préciser les cas d'exercice illégal de cette
profession et de lui indiquer s'il compte définir la démographie
professionnelle et prévoir une régulation de la profession .

Professions paramédicales
(manipulateurs radiologistes - statut)

19416. - 17 octobre 1994. -- M. Michel Vuibert * attire
l ' attention de M. le ministre délégué à la santé sur la revendica-
tion essentielle de l ' association franraise du personnel paramédical
d 'électroradiol gie (AFPPE), à savoir l 'insrnption de la profession
de manipulateur d' électroradiologie médicale au livre IV de la
santé publique. A ce jour, cette profession ne bénéficie pas d 'une
réelle réglementation. Elle n 'est régie que par le décret 84-710 du
17 juillet 1984 modifié, qui ne prévoit pas les cas d 'exercice illé-
gal. Un texte de loi permettait de préciser les cas d' exercice illégal,
de cerner la démographie professionnelle et d 'assurer une régula-
tion de la profession. Il lin demande quelles sont ses intentions à
l ' égard de cette profession.

Professions paraméd~oales
(manipulateurs radiologistes - statut)

19439. - 17 octobre 1994. - M. Harry Lapp * attire l'atten-
tion de M. le ministre délé à la santé sur la revendicaton
essentielle de l 'Association ançaise du personnel paramédical
d 'él ctroradiologie (AFPPE) à savoir : l ' inscription de la rofession
de manipulateur d 'électroradiologie médicale au livre I3 du code
de la santé publique. A ce jour, cette profession ne bénéficie pas
d 'une réelle réegglementation . Elle n'est régie que par le décret n° 84-
710 du 17 juillet 1984 modifié, qui ne prévoit pas les cas d 'exer-
cice illégal . Un texte de loi permettrait : de ppréciser les cas d 'exer-
cice illégal ; de cerner la démographie professionnelle ; d'assurer
une régulation de la profession. Cette demande maintes fois réité-
rée ces dernières années et approuvée à l'unanimité par la commis-
sion des manipulateurs siégeant au Conseil supérieur des profes-
sions paramédicales a reçu le soutien du Gouvernement, lors d 'un
entretien dans la revue professionnelle Le manipulateur, ainsi que
celui dit collège des enseignants de radiolog ie de France (CERF)
lors des dernières assises de la radiologie publique à Rennes.
L'AFPPE et la profession route entière souhaitent que ce texte de
loi spécifique soit inscrit à l 'ordre du jour de la session parle-
mentaire de l'automne 1994 . II lui demande les mesures qu'il
compte prendre dans le sens de la revendication du personnel
paramédical d'électroradiologie.

Professions paramédicales
(manipulateurs radiologstes - statut)

19446. - 17 ccobre 1994. - M. Marx Laffineur * demande à
M. le ministre délégué à la santé s'il envisage l ' inscription de la
profession de manipulateur d'électroradiologie médicale au livre IV
du code de la santé publique. A ce jour, cette profecsi : , ne béné-
ficie pas d'une réelle réglemmentation . Elle n'est régie que par le
décret re 84-710 du 17 juillet 1984 modifié, qui ne prévoit pas les
cas d 'exercice illégal . Un texte de loi aurait donc pour avantage de
préciser les cas d'exercice illégal, mais aussi de cerner la démo-
graphie professionnelle et d'assurer une régulation de la profession.

Professions paramédicales
(manipulateurs radiologistes - statut)

19553. - 24 octobre 1994 . - M. Michel Habig * main. l'atten-
tion de M. le ministre d à la santé sur la revendication
essentielle de l'Associa ionançaise du personnel paramédical
d'électroradiologie (.AFPPE), à savoir l ' inscription de la rofession
de manipulateur d 'électroradiologie au livre IV du code de la santé
publique. Il lui expose qu'à ce jour cette profession ne bénéficie
pas d ' une réelle réglementation . Elle n'est en eflet régie que par le
décret 84-710 du 17 juillet 1984 modifié, qui ne prévoit pas les
cas d' exercice illégal . Un texte de loi permettrait de préciser les cas
d 'exercice illégal, de cerner la démographie professionnelle et d 'as-
suier une régulation de la profession . Cette demande, maintes fois
réitérée ces dernières années et approuvée à l'unanimité par la
commission des manipPulateurs siègeant au Conseil supérieur des
professions aramédicales, a reçu en son temps le soutien de M . le
sinistre délégué à la santé publique, ainsi que du Collège des

enseignants de radiologie de France (CERF) lors des dernières
assises de la radiologie publique à Rennes . Il Iui demande en
conséquence que ce tette de loi spécifique soir inscrit à l'ordre du
jour de la session parlementaire e l 'automne 1994.

* les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 5917, après la question n° 20462 .
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Professions paramédicales
(manipulateur radiologistes - statut)

19562. - 24 octobre 1994 . - M. François Loos attire l' atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur la demande de
l 'Association française du personnel paramédical d 'électroradiologie
(AFPPE), à savoir : l 'inscription de la profession de manipulateur
d'électroradiologie médicale au livre IV du code de la santé
publique. A ce jour, cette profession ne bénéficie pas d ' une m lle
réglementation . Elle n 'est régie que par le décret n' 84-710 du
I7 juillet 1984 modifié, qui ne prévoit pas les cas d ' exercice illé-
gal. Il demande donc quelles mesures il compte prendre en ce
sens.

Pmfessiors paramédica! s
(manipulateurs radiologistes - statut)

19858. - 31 octobre 1994. - M. Alfred Muller souhaite attirer
l'attention de M. le ministre délégué à la santé sur la revendica-
tion essentielle de . 'association française du personnel paramédical
d ' électroradiologie (AFPPE), à savoir l ' inscription de la profession
de manipulateur d ' électroradiologie médicale au livre 11 . du code
de la santé publique . A ce jour, cette profession ne bénéficie pas
d ' une réelle réglementation . Elle n 'est régie que par le décret 84-
710 du 17 juillet 1984 modifié, qui ne prévoit pas les cas d 'exer-
cice illégal . Un texte de permettrait donc de préciser les czs
d ' exercice illégal, de cerner la démographie professionnelle, et d 'as-
surer une régulation de la profession . De plus, cette demande,
approuvée à l'unanimité par la commission des manipulateurs sié-
geant au Conseil supérieur doc professions paramédicales, a déjà
reçu le soutien de M. le ministre délégué à la santé ainsi que celui
du collège des enseignants de radiologie de France lors des der-
nières assises de la radiologie publique à Rennes . II souhaite donc
savoir s ' il entend prendre à l'avenir des mesures en ce sens.

Professions paramédicale
(manipulateurs radiolog istes - statut)

19859. - 31 octobre 1994. - M. jean-Luc Reitzer attire
l'attention de M . le ministre délégué à la santé sur la situation
des personnels paramédicaux d 'électroradiologie. Ces personnels
souhaiteraient bénéficier d'un véritable cadre juridique par l'ins-
cription de la profession de manipulateur d 'électroradiologie médi-
cale au livre N du code de la santé publique . II souhaiterait
connaitre lés dispositions qu'il entend prendre à l'égard des reven-
dications de cette catégorie de personnel.

Professions paramédicales
(manipulateurs radiologistes - statut)

19883 . - 31 octobre 1994 . - M. Marius Masse attire l 'atten-
tion de M . le ministre délégué à la santé sur la situation des per-
sonnels paramédicaux d ' électroradiologie qui attendent, depuis
plusieurs années, l'inscription de la profession de manipulateur
d 'électroradiologie médicale au livre IV du code de la santé
publique . En effet, cette profession ne bénéficie pas à ce jour
d ' une réelle réglementation . Elle n ' est régie que par le décret n° 84-
710 du 17 juillet 1984 modifié, qui ne prévoit pas les cas d ' exer-
cice illégal . La réglementation de cette profession permettrait de
préciser tes cas d 'exercice illégal, de cerner la démographie profes-
sionnelle et d 'assurer une régulation de la profession . Il lui
demande quelles sont ses intentions à ce sujet.

Profusions paramédicale
(manipulateurs radioingisres - statut)

19884. - 31 octobre 1994 . - M . Bernard Sclutiner attire
l'attention de M . le ministre délégué à la santé sur 'les revendica-
tions du personnel paramédical d électroradiologie à savoir : l 'ins-
cription de la profession de manipulateur d 'électroradiologie médi-
cale au livre IV du code de la santé publique . En effet, à ce jour,
cette profession ne bénéficie pas d 'une réelle réglementation. Elle
n 'est régie que par le décret ne 84-710 du 17 juillet 1984 modifié,
qui ne prévoit pas les cas d 'exercice illégal. Il lui demande donc de
bien couloir lui faire connaisse les dispositions qu'il compte
prendre afin que soient précisés les cas d'exercice illégal, la démo-
graphie professionnelle et la régulation de la profession .

Professions paramédicales
(manipulateurs radiologistes - statut)

20052 . - 31 octobre 1994. - M. André Dure appelle l 'atten-
tion de M. le ministre délétné à la santé sur la revendication
essentielle de l'Association française du personnel paramédical
d 'électroradiologie (AFPPE), à savoir l 'inscription de la profession
de manipulateur d'électroradiologie médicale au livre IV du code
de ia santé publique. A ce jour, cette profession ne bénéficie pas
d'une réelle réglementation . Elle n ' est régie que par le décret n' 84-
710 du 17 juillet 1984 modifié, qui ne prévoit pas les cas d 'exer-
cice illégal. Un texte de loi permettrait de préciser les cas d 'exer-
cice illégal, de cerner la démographie professionnelle, d ' assurer une
régulation de la profession . Cette demande, maintes fois réitérée
ces dernière années et approuvée à l ' unanimité par la commission
des manipulateurs siégeant au conseil supérieur des professions
paramédicales, a reçu son soutien, ainsi que celui du collège des
enseignants de radiologie de France (C_.RF) lors des dernières
assises de la radiologie publique à Rennes. II lui demande s ' il
entend inscrire à l'ordre du jour ce texte de loi, dans le cadre de
l ' actuelle session parlementaire.

.Prgéùsiorrs paramédicales
(manipulateur radiologistes - statut)

2040+8 . - 14 novembre 1994. - M. jean Jacques Weber attire
l ' attention de M . le ministre délégué à la santé sur la revendica-
tion de l 'Association française du personnel paramédical d'électro-
radiologie, à savoir l 'inscrip tion de la profession de manipulateur
d 'électroradiologie médicale au livre IV du code de la santé
publique. Approuvée par la commission des manipulateurs siégeant
au conseil supérieur Las' professions paramédicales, cette demande
a reçu le soutien de M . le ministre délégué à la santé lors d'une
interview publiée dans la revue professionnelle Le Manipulateur,
ainsi que celui du collège des enseignants de radiologie de France.
Par conséquent, il lui demande quelle suite ii entend réserver à
leur demande.

Professions paramédicales
(manipulauun radiologistes • • statut)

20462 . - 14 novembre 1994. - M. Hubert Falco attire l ' atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur la revendication
exprimée par l 'aso iation française du personnel paramédial d'élec-
troradiologie, concernant l' inscription de la profession de manipu-
lateur d ' électroradiologie médicale au livre 1V du code de la santé
Publique . Cette profession est régie par le décret 84-710 du 17 juil-
let 1984 modifié, qui ne prévoit pas les cas d ' exercice illégal. C' est
pourquoi les intéressés souhaiteraient que la réglententatior, dr la
profession précise les cas d'exercice illgal, permette de cerner la
démographie professionnelle et d ' assurer une régulation de la pro-
fession . Cette pnsposition a reçu le soutien unanime des membres
de la commission des manipulateurs siége ant au conseil supérieur
des professions paramédimles, et du collège des enseignants de
radiologie de France lors des dernières assises de a radiologie
publique à Rennes. Il lui demande donc s'il envisage de prendre
des mesures en ce sens.

Réponse. - Il est exact que la profession de manipulateur d ' élec-
troradiologie médicale est uniquement régie par le décret n' 84-710
du 17 juillet 1984 modifié fixant les catégories de personnes habi-
litée à effectuer certains actes d'électroradiologie médicale. Ce
texte n ' étant pas inscrit au livre IV du code de la santé publique,
les manipulateurs d'électroradiologie médicale ne sont pas
reconnus comme auxiliaires médicaux . S ' il est vrai que le décret ne
précise pas les cas d 'exercice illégal : qui ne peuvent être fixés que
par voie législative, les articles L 372 et L 376 du code de la santé
publique sont bien évidemment applicables aux professionnels
dont l'activité relèverait de l'exercice illgal de la médecine. Cepen-
dant, le ministre délégué à la santé n test pas opposé à ce qu une
disposition législative prévoyant des sanctions pénales à rencontre
des personnes en situation d ' exercice illégal, comme il en caisse
pour d 'autres professions paramédicales, soit mise à l ' étude.
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Assurance maladie maternité : généralités
(conventions avec les praticiens -

orthop sonistes - nomenclature des actes)

18-073 . - 12 septembre 1994 . -- Mme Monique Rousseau
appelle l' attention de M . le ministre délégué à la santé sur le
souhait manifesté par les représentants de la profession d 'ortho-
phoniste pour que les négociations menées avec les caisse, . natio-
nales d 'assurance maladie aboutissent enfin à la signature d 'une
nouvelle convention, la précédente étant venue à expiration au
terme de l 'année 1992 . Par ailleurs, l'avenant tarifaire applicable
aux membres de cerce profession n 'a pas été revalorisé depuis
juin 1988, alors que leurs charges se sont depuis lors très large-
ment alourdies . Elle lui demande si le Gouvernement entend faire
aboutir les négociations menées sur ces deux points dans les meil-
leurs délais.

Réponse. - Le Gouvernement ne méconnaît pas les problèmes
auxquels se trouvent confrontées certaines professions paramédi-
cales, et en particulier les orthophonistes . C'est ainsi qu'à l ' issue
des négociations conventionnelles un accord a été élaboré entre la
profession et les caisses d 'assurance maladie . Il est actuellement
examiné au niveau interministériel. Ce texte comporte désormais
des éléments de nature à permettre aux pouvoirs publics de se pro-
noncer favorablement sur un dispositif qui améliore la situation de
la profession, garantit à chacun l accès aux soins qu ' elle dispense e.
respecte les contraintes qui se posent actuellement à l ' ensemble de
notre système de santé.

Professions paramédicales
(manipulateurs radiologistes - statut)

18150 . - 12 septembre 1994 . - M. Jean-Paul Fuchs attire
[mention de M. le ministre délégué à la santé sur la revendica-
tion essentielle de l 'Association française du personnel paramédical
d 'électroradiologie (AFPPE), à savoir l ' inscription de la profession
de manipulateur d'électroradiologie médicale au livre IV du code
de la santé publique . En effet, à ce jour, cette profession ne béné-
ficie pas d' une réelle réglementation. Elle n'est régie que par le
décret n° 84-170 du 17 juillet 1984 modifié, qui ne prévoit pas les
cas d 'exercice illégal.

Réponse. - Il est exact que la profession de manipulateur d'élec-
troradiologie médicale est uniquement régie par le décret n° 84-710
du 17 juillet 1984 modifié fixant les catégories de personnes habi-
litées à effectuer certains actes d'électroradiologie médicale . Ce
texte n ' étant pas inscrit au livre IV du code de la santé publique,
les manipulateurs d ' électroradiologie médicale ne sont pas
reconnus comme auxiliaires médicaux . S ' il est vrai que le décret ne
précise pas les cas d'exercice illégal, qui ne peuvent être fixés que
par voie législative, les articles L 372 et L 376 du code de la santé
publique sont bien évidemment applicables aux professionnels
dont l 'activité relèverait de l ' exercice illégal de la médecine . Cepen-
dant, le ministre délégué à la santé n'est pas opposé à ce qu une
disposition législative prévoyant des sanctions pénales à l ' encontre
des personnes en situation d'exercice illégal, comme il en existe
pour d ' autres profession.' paramédicales, soit mise à l 'étude.

Profestie ;xr paramédicales
(manipulateurs radiologistes - statut)

Question signalée en Con férence des présidents

18178. - 12 septembre 1944. - M. Jacques Floch attire
l ' attention de M. le ministre délégué à la santé sur la revendica
tion essentielle de l'Association française du personnel paramédical
d 'électroradiologie (AFPPE), à savoir : l ' inscription de la profession
de manipulateur d'électroradiologie au livre IV du code de la santé
publique. :en effet, à ce jour, cette profession ne bénéficie pas
d 'une réelle réglementation. Elle n'est régie que par le décret n' 84-
710 du 17 juillet 1984 modifié, qui ne prévoit pas les cas d'exer-
cice illégal. Aussi, lui serait-il reconnaissant de bien vouloir lui
faire connaître les intentions du Gouvernement sur ce sujet.

Réponse. - Il est exact que la profession de manipulateur d'élec-
troradiologie médicale est uniquement régie par le décret n° 84-
71G du 17 juillet 1984 modifié fixant les catégories de personnes
habilitées à effectuer certains actes d'électmtadiologie médicale. Ce

texte n 'étant pas inscrit au livre IV du code de la santé publique,
les manipulateurs d ' électroradiologie médicale ne sont pas
reconnus comme auxiliaires médicaux . S ' il est vrai que le décret ne
précise pas les cas d 'exercice illégal, qui ne peuvent être fixés par
voie législative, les articles L 372 et L 376 du code de la santé
publique sont bien évidemment applicables aux professionnels
dont l 'activitè relèverait de l'exercice illégal de la médecine . Cepen-
dant, le ministre délégué à la santé n'est pas opposé à ce qu une
disposition législative prévoyant des sanctions pénales à l ' encontre
des personnes en situation d ' exercice illégal, comme il en existe
pour d ' autres professions paramédicales, soit mise à l ' étude.

Assurance maladie maternit é : généralités
(conventions avec les praticiens -

orthoptistes - nomenclature des actes)

19015 . - l0 octobre 1994 . - M. Yves Deniaud appelle l ' atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur la situation des
orthoptistes qui depuis 1988 n 'ont pas obtenu la revalorisation de
leurs tarifs et la réactualisation de la nomenclature de leurs actes.
Avec la politique de maîtrise des dépenses de santé, leur volume
d'actes, compte tenu de la démographie, décline alors que les
besoins orthoptiques sont croissans (dépistage dès le plus jeune
âge, importance toujours accrue des écrans, population vieillissante
nécessitant des techniques de réadaptation) . Ils subissent ainsi une
diminution de leurs revenus alors que les charges liées à leur pro-
fession (réadaptation de la basse vision, champs visuels) aug-
mentent chaque année . Aussi, il lui demande s il envisage d 'en
tenir compte dans les négociations tarifaires qui sont en cours afin
d'assurer l 'avenir de cette profession qui chaque année accueille
une centaine de nouveaux diplômés.

Réponse. - Les tarifs d ' honoraires des auxiliaires médicaux sont
revalorisés par le biais d 'avenants à la convention nationale, négo-
dés entre les parties signataires, soit les caisses nationales es les
syndicats représentant la profession. Ces avenants sont soumis à
l ' approbation des ministres de tutelle. La convention nationale des
orthoptistes est venue à expiration le 24 septembre 1994 . Des
négociations ont débuté entre les parties conventionnelles afin
d'élaborer les dispositions d ' un nouveau texte relatif aux rapports
entre l 'assurance maladie et les professionnels. Ces discussions
conventionnelles sont l 'occasion d ' aborder les revalorisations des
tarifs d'honoraires ainsi que les conditions d ' exercice de la profes-
sion .

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Chômage : indemnisation
(conditions d'attribution - travail à temps partiel)

Question signalée en Conférence des présidents

14127. - 9 mai 1994 . - M. Charles Rcvet attire l'attention de
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation pro-
fessionnelle à propos de l 'interruption des indemnités ASSEDIC.
Toute personne au chômage depuis plus d 'un an, en l'occurrence,
âgée de plus de cinquante ans, qui totalise par le biais d 'une asso-
ciation intermédiaire quelques heures mensuelles, voit ses droits
ASSEDIC interrompus à partir du 13' mois, et ce tant qu'elle aura
exercé, si peu de temps soit-il, une activité salariée (même une
heure). Cette mesure est de nature à décourager le goût de l'effort
et à favoriser toute autre forme d'activité non légale. Les heures
effectuées se déduisant des prestations ASSEDIC, serait-il possible

q
ue les prestations continuent à être versées en complément de

l activité avec un plafond qui pourrait être de 70 ou 80 heures par
mois ?

Réponse. - Afin de ne pas dissuader les travailleurs privés
d 'emploi de reprendre une activité réduite pouvant faciliter leur
réinsertion professionnelle, les partenaires sociaux ont prévu,
dès 1990, la possibilité pour les demandeurs d'emploi indemnisés
car le régime d'assurance chômage de cumuler partiellement leur
allocation avec le revenu que leur procure leur activité . Ce main-
tien partiel d'indemnisation était en effet assorti d'une limite de
cumul de douze mais pour éviter que les allocataires du régime ne
s 'installent dans une situation qui doit rester provisoire et que le
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régirne d'assurance chômage ne leur verse un revenu de
complément et non de substitution. Tz utefcis, les partenaires
sociaux, considérant l'intérêt de renforcer la lutte contre k chô-
mage de longue durée, ont décidé, par un accord du 8 juin 1994,
de porter cette limite de douze à dix-huit mois pour les personnes
âgées de moins de cinquante ans et de la supprimer pour les na-
vailleurs privés d 'emploi âgés de plus de cinquane ans . Ces nou-
velles dispositions sont mises en oeuvre depuis le I" septembre 1994.
Une telle décision répond bien aux difficultés que connaissent les
salariés âgés de plus de cinquante ans pour retrouver un emploi.

Chômage indemnisation
(m'aident d iutribution - contrats à durée déterminée)

14727. - 30 mai 1994 . - M. Philippe Legras appelle l' atten-
tion de M. le ministre du travail, de I emploi et de la formation
professitonnnelle sur la situation des chômeurs qui obtiennent des
contrats de travail pendant leur période d ' indemnisation . 11 lui
signale à cet égard le cas d'une personne qui, après avoir obtenu
deux contrats de travail entre le 1" juin 1993 et le 23 décembre
1993, justifie d ' au moins 122 jours de travail dans les huit mois
précédant sa dernière fin de contrat et qui de ce fait peut bénéf-
cier d'une décision de réadmission à l'assurance chômage. En
application de l ' amide 35 du règlement annexé à la convention
relative à l 'assurance chômage il est procédé en vue de sa réad-
mission à une comparaison entre : d ' une part, le montant global
des droits issus de la réadmission, c'est-à-dire l' addition de toutes
Ies allocations journalières (le montant de l'allocation journalière
étant dégressif, chacun des montants doit erre multiplié par le
nombre de jours correspondants) ; d ' autre part, le montant global
du reliquat des droits antérieurs (addition de toutes les allocations
journalières non épuisées) . Toutefois, avant d ' effectuer cette
comparaison, il convient d'actualiser ce reliquat . Ainsi, la durée
d ' indemnisation qui avait été accordée à l' intéressé et qui résultait
de sa fin de contrat de travail s' établissait à 912 jours dont 365 à
taux normal et 547 à taux dégressif. Cette durée a toutefois été
modifiée par le protocole d 'accord paritaire signé le 27 juillet 1993
Par les partenaires sociaux pour réformer l ' assurance chômage de la
façon suivante : 912 jours dons 274 à taux normal et 638 à taux
dégressif. La durée globale d' indemnisation est donc inchangée,
mais la durée d'indemnisation au taux normal est imputée de
91 jours. Il lui demande si la situation qu ' il vient de lui exposer
ne lui parait pas inéquitable pour les chômeurs qui acceptent des
contrats de travail afin d'essayer de se reclasser dans k monde du
travail.

Réponse. - L' honorable parlementaire évoque la situation d ' un
allocataire qui a été réadmis au bénéfice des allocations d 'assurance
chômage avec versement d'un reliquat de droits globalement plus
favorable que les droits issus de la réadmission, et fair remarquer
que le reliquat de droits versé à l'intéressé au taux normal a été
réduit de 91 jours, à la suite de l 'application du protocole d 'accord
du 22 juillet 1993. L'article 2 de l ' avenant n° 3 à la convention
d'assurance chômage du l a janvier 1993 prévoyait qu' à compter
du 1° octobre 1993 les bénéficiaires de I 'allocation unique dégres-
sive, dont la fin de contrat de travail était antérieure au 1" aoât
1993, avaient droit à une allocation affectée d 'un coefficient dans
les conditions énoncées jar l 'article 9, relatif aux nouvelles filières
d 'indemnisation ainsi qu aux différentes branches d' indemnisation.
En conséquence, à compter du 1° octobre 1993, les ASSEDIC ont
procédé à la transposition des droits des allocataires dans les nou-
velles filières d ' indemnisation . A cette date, le nombre de jours
d 'allocations perçues à taux plein a été imputé sur la durée d'in-
demnisation à taux plein à laquelle pouvaient prétendre les alloca-
taires en application des nouvelles règles d' indemnisation . Dans le
cas soumis par l ' honorable parlementaire, il convient d'observer
que si l ' intéressé n'avait pas repris d 'activité professionnelle posté-
rieurement au 1" octobre 1993, l'imputation des droits à taux
plein aurait de toute façon eu lieu . Cet allocataire n 'a donc pas été
pénalisé par sa reprise d'activité. En tout état de cause, il convient
de rappeler que les nouvelles dispositions réglementaires issues du
protocole d 'accord du 22 juillet 1993 conclu par les partenaires
sociaux ont été adoptées en raison de l ' extrême gravité de la situa-
tion financière du régime d'assurance chômage et de la nécessité
d'accomplir un effort de redressement important associant
l'ensemble des parties prenantes,

Commerce et artisanat
(aides de l Etat - jeunes artisans - irstallation - zones rurales)

16332. - 4 juillet 1994 . - M. André Bertha appelle l ' atuen-
tion de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur les difficultés rencontrées pat les artisans sou-
haitant s 'installer dans les communes rurales pour bénéficier de
l'aide du fends départemental de l ' initiative jeune. La dotation
annuelle de 1993 n ' a pas permis de donner satisfaction à !a totalité
des projets établis, et pour 1994 ce fonds semble avoir été sup-
prime . Or le Gouvernement souhaite, dans le cadre d'un aménage-
ment du territoire plus harmonieux, de faire en sorte lue les pro-
fessions artisanales s ' implantent en milieu rural . Il lui aemande de
bien vouloir lui faire connaître s ' il envisage de réactiver les fonds
départementaux initiative jeune.

Réponse. - En réponse à l 'honorable parlementaire qui souhaite
le rétablissement du fonds départemental polit l'initiative des
jeunes (FDIJ), il est indiqué que sa suppression résulte de l 'ex-
tension de l' aide aux chômeurs créateurs-repreneur; d'entreprise
(ACCRE) au public auparavant éligible au disoositit FDIJ, en
application de la loi n° 93-1313 du 20 décembre 1993 . Cette
réforme est plus favorable aux intéressés que le régime auquel ils
pouvaient prétendre antérieurement, dans la mesure où ! ' ACCRE
est une aide de droit quand les conditions posées à son attribution
sont remplies, et non pas une aide en opportunité comme c ' était
le cas pour le FDIJ .

lmm6 ts et taxes
(taxie d'apprentissage - cadmie .- politique et réglementation)

Question signalée en Conférence des présidents-

17041. - 25 juillet 1994 . - M. Michel Jacquemin souhaite
interroger M. le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle sur la réforme de la collecte de la taxe d ' ap

-prentissage. Les chambres de commerce et d ' industrie, les
chambres des métiers et d'agriculture collectent actuellement près
de 50 p . 100 de cette taxe . II lui demande de lui préciser quel sera
le rôle qui leur incombera à la suite de la réforme du système de
collecte et notamment la création des organismes paritaires collec-
teurs agréés.

Réponse. Dans le domaine du financement de l'apprentissage,
le projet de loi relatif aux formations en alternance et à la forma-
tion professionnelle qui sera soumis au prochain conseil des
ministres en vue d'un examen au cours de la session parlementaire
actuelle reprend notamment deux dispositions contenues dans
l 'avenant du 5 juillet 1994 à l 'accord national interprofessionnel
du 3 juillet 1991 relatif à la formation et au perfectionnement
professionnels . Ces dispositions sont destinées à permettre aux
branchas professionnelles dé conduire des politiques coordonnées
dans le champ des deux types de formation en alternance sous
contrat de travail . La taxe d 'apprentissage sera scindée en deux
fractions. L'une devra être affectée par les entreprises à des
dépenses en faveur de l 'apprentissage proprement dit, l ' autre à des
dépenses relatives aux premières formations technologiques et pro-
fessionnelles. Si les organismes paritaires agréés au titre de la col-
lecte des fonds de la formation professionnelles pourront percevoir
la fraction de la taxe réservée à l'apprentissage, k projet ne
méconnaît pas le rôle des chambres de commerce et d 'industrie,
des chambres des métiers et des chambres d'agriculture en matière
de développement de l 'apprentissage et des formations tech-
nologiques et professionnelles. Celles-ci pourront, comme dans la
situation actuelle, collecter l 'ensemble de la taxe d 'apprentissage,
qu 'elle soit destinée à l ' apprentissage ou aux premières formations
technologiques et professionnelles . En outre, il est prévu que dans
tous les cas les entreprises conserveront le choix de leur mode de
libération : versement direct aux établissements bénéficiaires ou par
l' intermédiaire d'un organisme collecteur, dans k respect des règles
de compétence qui viennent d 'être décrites. Le dispositif envisagé
permettra ainsi à chacune des parties intéressées de réguler, en pre-
nant en compte la volonté des entreprises, les moyens financiers
nécessaires à la poursuite du développement de l 'apprentissage, qui

1 demeure un objectif prioritaire .
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Emplei
(entreprises d 'insertion - politique et réglerter,tarion,)

18097. - 12 septembre 1994. - M. Gilbert Biessy attire
l' attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation profcssionncîle sur la situation particulière de certaines
associations dite « intermédiaires » . Ces associations, venant :su
seaiurs de personnes âgées ou temporairement en difficultés, les
mettent en relation avec des aides ménagères et se chient par ail-
leurs de pourvoir à l ' ensemble des formalités ed .ainistratives néces-
saires vis-à-vis des URSSAF, ou des caisses de retraite . Animées par
un souci de solidarité, ces associations e sent leurs fonds propres
pour aider les familles qui ne pourraieu : pas à elles seules subvenir
au émoluments d'une aide ménagère. Pour autant, leur activité se
borne à cela, sans qu ' il soit jamais établi de hierarchisation des
tapirons entre associations et aides ménagères . Ces dernières, agis-
sant à titre personnel, peuvent- refuser des vacations, et même des
familles. L'URSSAF tend cependant à considérer de telles associa-
tions comme employeurs, ce qui, fonctionnellement, est faux, mais
s ' avère lourd de conséquences quant à la nature et au volume des
obligations mutuelles entre associations et aides ménagères (les
véritables employeurs restant en l'occurrence les personnes aidées
qui mandatent les associations) . Cette appréciation de l'URSSAF

ne manquera pas de poser de sérieuses difficultés aux associations
intermédiaires (formalités administratives nombreuses et complexes
pour gérer de multiples employeurs sur de multiples aides mésie-
gères) et engagera ces associations vis-à-vis des aides ménagères . ,.4
terme, c' est un service rendu de très grande importance qui risque
d'en pâtir. C'est pourquoi il lui demande de bien vouloir lui
confirmer que de telles associations qui gèrent la mise en rebstion
de personnes entre elles ne peuvent être considérées comme
employeurs de ces dernières selon les organismes publics et parapu-
blics.

Réponse. - Les associations intermédiaires ont pour obj et
l ' embauche de personnes dépourvues d 'emploi et connaissant des
difficultés de réinsertion en vue de les mettre à disposition de per-
sonnes physiques ou morales pour exercer des activités qui ne sont
pas déjà assurées par l ' initietiv privée ou l ' action des collectivités
publiques ou des organismes nér.'ficiant de ressources publiques.
Elles sont donc toujours employeurs des personnes travaillant chez
les utilisateurs . Les associations dites « mandataires » sont des asso-
ciations qui ont reçu d ' une personne physique - généralement une
personne âgée ou handicapée -- mandat pour l'aider à recruter le
salarié dont elle a. besoin et gérer l 'ensemble d- formalités liées à
cet emploi . Le particulier est, dans ce ms, employeur de la per-
sonne travaillant à son domicile . L'association risque néanmoins de
se voir considérée comme employeur de fait ., dès lors qu' elle exerce
tout ou partie des prérogatives de l'employeur (décision
d'embauche, commandement dans l 'exéaxion du travail, fixation
des dates de congés, décision de sanction discipline, etc.) . Indépen-
damment du contentieux possible avec une URSSAF, la requalifi-
cation des relations contractuelles existant entre l ' association, le
particulier et le salarié peut être opérée par k juge du contrat de
travail . Pour éviter cet écueil, les associations mandataires doivent
s 'abstenir d'empiéter sur les prérogatives du particulier employeur,
qui doit notamment : - rester libre de choisit k salarié qu' il
recrute ; - signer le contrat de travail ; - définir les horaires et la
nature du travail ; - payer directement le salaire et les cotisations
afférentes ; - signer l'ensemble des documents (demandes d ' imma-
triculation, déclarations, attestations, etc .) relatifs à l'emploi . Il est
en outre vivement recommandé que ces associations prennent
contact, dès le début de leur activité, avec FURSSAF qui pourra,
d'une part leur apporter une information complémentaire, d'autre
part leur accorder certaines facilités de gestion.

Bairman et travaux publics
(congés et vacance - caisses de congé payés die ïatiment -

affiliation - champ d'application)

18.304 . - 19 septembre 1994. - 14t. Jean-Pierre Chevènement
attire l 'attention de M. k ministre du travail, de l'emploi et de
la formation professionnelle sur les difficultés rencontrées par
certaines structures d'insertion par l'économique, au regard de la
réglementation concernant l ' indemnisation des congés payés dans
le secteur du bâtiment et des travaux publics . Aux termes des
artides L 223-16 et D . 732-1 et suivants du code du travail, les
entreprises du secteur du bâtiment et des travaux publics doivent
obligatoirement s'affilier à des caisses de congés payés, Lm salariés
appartenant aux établissements concernés doivent être déclarés par

leur employeur à la caisse territorialement compétente. . la cotisa-
tion que doit verser chaque entreprise affiliée est déterminée par
un pourcentage ;fisc eu niveau de chaque caisse) du montant des
salaires ps é eux travailleurs déclarés, les indemnités de congés
payés étant versées par la caisse de rattachement et non par
employeur. Plusieurs questions relatives à l'application de ces dis-

positions se pissent : 1 . ivette réglementation s'applique-t-elle aux
entreprises intermédiaires dont la fonction d ' insertion sociale et
professionnelle est par nature différente de celle des autres entre-
prises, notamment lorsque le statut de ces structures d ' insertion
revêt un -caractère associatif? 2 . Dans l'affirmative, la r gle-
crentation s' applique-t-elle au seul personnel permanent de l ' entre-
prise intermédiaire ou également aux stagiaires accueillis et rému••
nérés quelles que soient la nature et la durée du contrat conclu
avec l'employeur (sachant que la majeure partie des personnes en
stage d ' insertion le sont pou : des périodes relativement courtes
- trais mois à un an - et en vue de l 'acquisition d ' une qualifica-
tion professionnelle) ? 3. N ' est-il pas souhaitable, dans un souci de
cohérence et d ' harmonisation des règles au niveau national, d'ex-
dure explicitement de ces dispositions les personnels en insertion
dans le secteur du bâtiment et des travaux publics par analogie au
statut des apprentis, lesquels ne sont pas soumis à cette régie-
' tentation ? Cette dérogation permettrait, d ' une part, de simplif►.er
le versement des indemnités de conggés payés qui pourrait être réa-
lisé directement par l 'entreprise d insertion et, d'autre part, de
réduire de 30 p . 100 ia charge financière relative aux congés payés
pesant sur ces entreprises dont l ' équilibre Financier est par aiileu .a
de plus en plus menacé. Il lui demande en conséquence de bien
vouloir lui faire connaître les mesures qu ' il envisage de prendre
afin de résoudre rapidement les problèmes posés.

Réponse. - L' Honorable Parlementaire a souhaité attirer l 'atten-
tion de Monsieur le ministre du travail, de l 'emploi et de la for-
mation professionnelle sur les difficultés rencontrées par certaines
structures d'insertion par l ' économique au regard de la régle-
mentation relative aux caisses de congés payés du bâtiment et des
travaux publics . Les entreprises intermédiaires passent, avec des
personnes ayant des difficultés particulières d ' insertion, des
contrats à durée déterminée dont la durée ne peut excéder 24 mois
et leur offrent ainsi une adaptation ou une réadaptation à la vie
profesionnelle . Ces entreprises intermédiaires doivent, comme
toutes les entreprises de ce recteur d ' activité quelle que soit leur
taille, s 'affilier à une caisse de congés payés du bâtiment ou des
travaux publics dès lors qu'elles exercent une des activités de bâti-
ment ou de travaux publics relevant de la nomenclature figurant à
l'article D 732-1 du code. du travail . Les stagiaires accueills et
rémunérés par l ' entreprise intermédiaire doivent être déclarés à une.
caisse du bâtiment ou des travaux publics dès lors qu'ils
concourent à une activité de bâtiment ou de travaux publics :ouf,
si conformément à l ' article D 732-4 du code du travail, ils sont
liés à l'entreprise par un contrat à durée déterminée tondit port
une durée minimum d ' une année et ayant acquis date certaine par
enregistrement . Une exclusion e .plicite de l' aplication des d ;, ri-
dons relatives aux caisses de congés payés pour les personnels en
insertion dans le secteur du bâtiment et des travaux publics ne
serait pas souhaitable, En effet, le régime des caisses de congés
payés est un régime protecteur pour les salariés qui a pour but de
centraliser les dr'miss à congés payés des salariés qui ne sont pas
habitueilement occupés de façon continue chez le même
employeur pendant la période reconnue pour l 'appréciation du
droit à rongés payés, ce qui peut être le cas des personnels en
insertion dans le secteur du bâtiment et des travaux publics . En
outre, nt n me si; dans un premier temps, les entreprises d ' insertion
supportent une charge financière dtle ru versement des cotisations
de congés payés aux caisses, elles se trouvent, dans un deuxième
temps décharpém du paiement des indemnités de congés payés aux
salariés qui incombe alors aux caisses de congés payés . Enfin, la
législation missive aux caisses de congés payés du bâtiment et des
travaux publies s 'applique également aux apprentis dès l' instant où
ceux-ci participent à une activité de bâtiment ou de travaux
publics dans le cadre de leur contrat d'apprentissage.

Travail
(contrats - réglementation - contrat écrit - obligation)

Question signalée en Conférence des présidents

18376. - 19 septembre 1994. - M. Jean-Pierre Br liigand
j appelle l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de
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ta formation professionnelle sur l'application de la directive euro-
péenne n° 91-533 du 14 octobre 1991 . Se référant à sa réponse à
sa question écrite n° 11165 du 14 février 1994, il lui signale que
le bulletin de paie délivré au salarié, pas plus que la déclaration
préalable à l' embauche, ne précise le lieu de travail, la durée du
congé payé auquel le salarié a droit, la durée des délais de préavis,
comme k directive européenne l ' exige . II sui demande de bien
vouloir lui préciser sa position sur l 'epportunité de transposer cette
directive dans la législation française.

Réponse. - Le décret n° 94-761 du 31 août 1994 a transposé
dans la législation française la directive 91-533 CEE du 14 octo-
bre 1991 relative à l'obligation pour l ' employeur d'informer le tra-
vailleur des conditions applicables au contrat ou à la relation de
travail . Ce décret complète les articles R. 143-2 et R. 320-5 du
code du travail, relatifs respectivement au contenu du bulletin de
paie et à la déclaration préalable à l ' embauche. Le bulletin de paie
doit désormais comporter, à défaut de convention collective de
branche applicable au salarié, la référence au code du travail pour
les dispositions relatives à la durée des congés payés et k la durit
des délais de préavis en cas de cessation de la rdation de travail.
L ' information concernant le lieu de travail figure également sur le
bulletin de paie, celui-d comportant obligatoirement le nom et
l'adresse de l 'employeur et, le cas échéant, la désignation de l 'éta-
blissement dont dépend le salarié. Enfin, concernant les salariés
expatriés, le document reproduisant les informations =tenues
dans la déclaration préalable que l 'employeur doit fournir au sala-
rié lors de son embauche doit mentionner la durée d< l ' expatria-
tion, la devise servant au paiement de la rémunération, les avan-
tages liés à l ' expatriation ainsi quc les conditions de rapatriement.
Toute modification d ' une ou plusieurs de ces informations doit
être notifiée au salarié au plus tard un mois après sa crise d 'effet.
Le bulletin de paie et k déclaration préalable à l 'embauche ainsi
complétés constituent donc désormais les supports écrits des é!é-
nients d 'information quc i'employe- ;r est tenu de communiquer au
salarié conformément à la directive du 14 octobre 19'91.

Entreprises
(création - aides - conditions d 'attribution - chômeurs)

18643 . - 3 octobre 1994 . - Mme Maria-Thérèse Boisseau
attire l 'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de
la formation professionnelle sur les difficultés énormes (incluant
des formalités administratives interminables) rencontrées par ceux
qui ont un proies réaliste de création d'entreprise . La comparaison
entre les aides accordées et le coût global d ' un chômeur (y compris
les différences de valeur ajoutée ou du manque à g a g ner pour la
nation dans chaque cas) montrerait l'incohérence gagner poursystème
actuel qui prive d ASSEDIC un chômeur créateur d ' entreprise s'il
échoue, pénalisant ainsi la prise de risques.

Réprime. - 1! est précisé à l'honorable parlementaire que depuis
l'application de la nouvelle réforme de laide aux chômeurs créa-
teurs d'entreprises, intervenue par la loi quinquennale n°93-1313
du 20 décembre 1993 relative au travail, à l ' emploi et à la forma-
tien professionnelle, le délai des formalités administratives a été
considérablement raccourci pour les demandeurs d'emploi sollici-
tant l 'attribution de l 'aide à la création d 'entreprise, puisque
l'administration doit désormais'se prononcer dans le délai d'un
mois, à compas de la date du dépôt cela demande d ' aide. Les
bénéficiaires de l'aide à !a création d'entreprise contraints de cesser
leur activité peuvent bénéficier de la reprise de leurs anciens droits
à assurance chômage, selon les dispositions prévues à l ' article 35
paragraphe 2 du règlement d 'assurance chômage, qui prévoient la
possibilité « de bénéficier d 'une reprise des anciens droits non
épuisés dès lors que le temps écoulé depuis la date d ' admission à la
période d' indemnisation considérée n'est pas supérieur à la durée
de cette période augmentée de crois sas de dat à date D'autre
part, l'aide à la création d'entreprise qui leur a été accordée leur
reste acquise, même en cas de cessation d'activité .

Formation psofiasionnelle
(stagiaires - rémunérations - CNASEA)

18722 . - 3 octobre 1994 . - M. Jacques Le Nay demande à
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation pro .
fessionncae. de lui préciser si le CNASEA est en droit de sus-
pendte le versement d 'une rémunération à une salariée effectuant
un stage de formation professionnelle, au cours de son congé
parental, mis ne percevant à ce titre aucun salaire ni aucune allo-
cation.

Réponse. - Les montants de la rémunération à verser aux sta-
giaires de formation professionnelle sont fixés par le décret n° 88-
368 du 15 avril 1988 modifié. Ce texte définit les différentes caté-

fories de stagiaires qui peuvent bénéficier pendant leur stage de
aide de l'Etac ou des régions . L I première catégorie ne concerne

que les travailleurs salariés titulaires d' un livret d épargne manuelle
ou leur conjoint et les travailleurs salariés victimes d ' un accident
du travail et qui sont en attente de reclassement . La seconde caté-
gorie comp.-end les travailleurs privés d 'emploi ou demandeurs
d 'emploi inscrits comme tels sur les listes de l 'ANPE conformé-
ment aux dispositions de l'article L 961-5 du code du travail.
Enfin, la troisième catégorie concerne les travailleurs non salariés.
Au cas présent, lorsqu'une personne est en congé parental, son
choix est fait de façon volontaire dans le but précis d'être dispo-
nible pour élever son ou ses enfants . Dans cette position, sauf dis .
position conventionnelle particulière, elle ne perçoit aucune salaire.
Il peut cependant se faire que, disposant d 'un peu de temps, elle
entreprenne une formation professionnelle . Comme elle n'est pas
demandeur d ' emploi et qu'elle ne relève d ' aucune des catégories
mentionée, ci-dessus, elle ne peut prétendre à aucune aide
Le CNASEA, établissement public national, a reçu mission du
ministère du travail, de l ' emploi et de la formation professionnelle
de mettre en oeuvre la rémunération des stagiaires en application
de la réglementation en vigueur. C 'est donc à juste titre qu'il a
refusé à l 'intéressée le bénéfice d 'une rémunération.

Emploi
(créations d 'emplois - formalités administratives -

simpleeation - associations)

19364. - 17 octobre 1994 . - M . Jean Ueberschlag attire
l ' attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur les problèmes rencontrés par les asso-
ciations pour créer des emplois malgré les incitations gouverne-
mentales en matière de réduction du chômage . Les difficultés
auxquelles doivent faire face les associations sont surtout adminis-
tratives et concernent la demande d ' obtention d 'agrément, condi-
don nécessaire pour pouvoir engager du personnel et bénéficier de
l ' exonération des cotisations sociales . Il lui demande d ' envisager
toutes mesures tendant à assouplir les démarches administratives
des associations, vecteurs dynamiques de la création, d 'emplois, afin
de leur permettre d'engager du personnel sans restriction.

Réponse. - La plupart des mesures d'aide à l ' embauche peuvent
bénéficier aux associations . Elles ne sont conditionnées à une pro-
cédure d' agrément que dans quelques cas très spécifiques

. C
' est

notamment le cas pour les associations intermédiaires, qui ont
pour objet l'embauche de personnes dépourvues d 'emploi et
connaissant des difficultés de réinsertion . Ces associations ont en
effet un statut très dérogatoire et bénéficient d'une exonération de
cotisations sans que les contrats qu'elles conduent avec des deman-
deurs d ' emploi fassent l'objet d'un contrôle préalable. C'est égale-
ment le cas des associations de services aux personnes, du fait tant
du régime juridique qui est le leur que de l'avantage fiscal auquel
leurs prestations ouvrent droit .
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